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Orléans, le 11 aout 2017 

 

Le Progrès Social en Marche ?   
 Le Code du Travail : Ils veulent le tuer ! Pourquoi ? 

 

 
Le Code du Travail serait trop lourd, trop complexe, disent-ils… 
Mais trop lourd pour qui ? 
Le Code du Travail, ne l’oublions pas, c’est la transcription, dans la loi, des outils de 
la protection collective, au travail, des salariés ! 
 

Que cherchent-ils  au-delà de 
« l’amélioration », « l’allègement », 
« la simplification » ? Pourquoi 
veulent-ils tant le supprimer ?  
Si le Code du travail  est lourd et semble 
complexe, c’est parce que depuis que la 
loi protège les salariés (et cela ne s’est 
pas fait sans lutte…), les employeurs 
passent beaucoup de temps, d’énergie 
et d’argent à essayer de le contourner !  

 

Le code du travail est-il trop lourd ? 
Sur les 3300 pages du code du travail 
plus de la moitié sont des jurisprudences 
résultant des décisions de justice ! Est-il 
utile de rappeler que nombre d’articles 
du code du travail ont été adoptés pour 

répondre aux besoins des salariés et de la population en générale: la protection contre les 
effets de l’amiante, la protection pour empêcher les explosions comme l’usine AZF. Seule 
la loi peut empêcher certains employeurs de faire n’importe quoi.  

Moins de code du travail c’est moins de protection. 
 

Pour autant, le Code du Travail n’empêche malheureusement pas les licenciements, les 
accidents de travail, le harcèlement, la souffrance au Travail, les bas salaires, etc ! FO est 
favorable à une réforme du code du travail qui améliore la protection des salariés et pas 
l’inverse. 
 

Alors pourquoi tant de haine ???  
Parce que c’est encore trop ! Parce qu’ils en veulent encore plus ! 
 

Si le Code du Travail empêche les licenciements (dit le MEDEF…) trop facile 
(répond FO), l’alléger ne créera aucun emploi ! Au contraire chaque mesure de 

simplification du code du travail a eu comme corolaire une hausse du 
chômage 
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Préparons ensemble la mobilisation pour nous défendre ! 
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